
Festival Foot U13 Pitch
Tour 3

VERSAILLES 78 FC 3 VERSAILLES 78 FC 5 SONCHAMP AS 1 VERNEUIL ENTENTE 1

HOUILLES AC 1 HOUILLES AC 4 CHESNAY 78 FC 1 CHESNAY 78 FC 11

PLAISIROIS FO 1 TRAPPES ES 1 YVELINES US 1 MAGNY 78 FC 1

GARGENVILLE STADE 1 VOISINS FC 1 VOISINS FC 11 MAGNANVILLE FC 1

FOURQUEUX OMS 1 MONTESSON US 1 MONTESSON US 11 SARTROUVILLE FC 1

GUYANCOURT ES 1 GUYANCOURT ES 11 MONTIGNY LE BX AS 1 CLAYES SOUS BOIS USM 1

MANTOIS 78 FC 1 MANTOIS 78 FC 4 CROISSY US 1 AUBERGENVILLE FC 1

BOUAFLE FLINS ES 1 BOUAFLE FLINS ES 11 BAILLY NOISY SFC 1 BAILLY NOISY SFC 11

MAUREPAS AS 3 HARDRICOURT/MEZY 1 ELANCOURT OSC 1 ELANCOURT OSC 3

MARLY LE ROI US 1 MARLY LE ROI US 11 ST GERMAIN FC 2 ST GERMAIN FC 3

VIROFLAY USM 1 VILLEPREUX FC 1 ROSNY CSM 1 RAMBOUILLET FC 1

CONFLANS FC 1 CONFLANS FC 11 BOIS D'ARCY AS 1 POISSY AS 1

CARRIERES GRESILLONS AS 11 HOUDANAISE REGION FC 1 VERSAILLES 78 FC 1 VERSAILLES 78 FC 11

CHATOU AS 1 VELIZY ASC 1 MEZIERES AJSL 1 CARRIERES S/S US 11

PARIS SAINT GERMAIN FC 1 MAULOISE US 1 GUERVILLE ARNOUVILLE AS 1 CHAMBOURCY ASM 11

MUREAUX OFC 1 HOUILLES AC 5 VILLENNES ORGEVAL FC 1

Site d'accueil
N° de plateau

� REMARQUE : En Finale Départementale chaque club ne pourra être représenté que par une seule équipe.
o Si plusieurs équipes d'un même club sont susceptibles de par leur classement (1er du plateau) d'être qualifiées, le départage entre celles-ci s'effectue de la façon et dans l'ordre suivant :
a)  l'équipe ayant le meilleur classement sur son plateau,
b)  l'équipe ayant réalisé le meilleur résultat à l'épreuve de jonglerie.
o En cas de non qualification d'une équipe qui en avait gagné le droit sur le terrain, c'est l'équipe classée immédiatement derrière sur le même plateau qui accède à la Finale sous réserve 
des aspects réglementaires.
o Si du fait de cette règle, aucune équipe d'un plateau ne peut disputer la Finale Départementale, alors le meilleur 2ème de l'ensemble des plateaux pouvant y participer sera qualifié.
Le départage des 2èmes s'effectuera de la manière suivante :
a) l'équipe ayant le plus grand quotient des points obtenus par le nombre de matches joués
b)  l'équipe ayant réalisé le meilleur résultat à l'épreuve de jonglerie
o Afin d’éviter une telle situation de non qualification des équipes d’un plateau par décision administrative et privilégier les résultats acquis sur le terrain, la Cion pourra être amenée lors du 
tirage des plateaux, à regrouper par 2 les équipes d’un même club.
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